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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 17 mai 2002 [v.r.]

Me Lise Lambert, LL.L., vice-présidente

M. Jean-Noël Vallière, B. Sc. (Écon.)

M. Michel Hardy, B. Sc. A., MBA

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3477-2001.


Allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale d'Hydro-Québec par catégorie de consommateurs pour les années 2001 et 2002.


Représentations de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.) sur le calendrier de la cause.

Madame la Vice-présidente de la Régie, 

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Dans l'établissement du nouveau calendrier de la présente cause, nous serions gré à la Régie de fixer au lundi 17 juin 2002 la date de dépôt des preuves des intervenants qui suivra la décision procédurale à intervenir.

En effet, notre témoin-expert, Monsieur Jacques Fontaine, sera absent de Montréal jusqu'au jeudi 6 juin 2002 inclusivement et sera également indisponible les 7, 11 et possiblement les 12 et 13 juin 2002, car retenu dans des groupes de travail dans d'autres dossiers de la Régie. La finalisation du rapport de notre expert était en attente de la décision de la Régie sur la demande de confidentialité du Distributeur.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


